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֙ Mot de bienvenue

֙ PDIE-CH 2025 et PDIE Dispositions Particulières SIG juillet 2025

֙ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ κ tŀǊǘŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ κ tŀǊŎƻǳǊǎ /!ǾκRCPv

֙ !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ

֙ Résultats 2026 ECO21

֙ Questions ςréponses

PAUSE

֙ Messages des associations professionnelles & formation continue

֙ Disposition de soutien aux producteurs indépendants

֙ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 5w¢ ϧ DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 5w¢

֙ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǊŞƎƭŀōƭŜ

֙ Flash Sécurité Electrique

֙ Informations liées au comptage

֙ Questions ςréponses

APERITIF DINATOIRE

Posez vos questions en cours de séance : www.menti.com code : 8967 0211

Programme de la matinée

http://www.menti.com/


Mot de bienvenue

10.03.2026

Véronique Athané Ryser

Directrice Générale de SIG



Bienvenue à SIG

Cédric Favrod

Directeur exécutif Distribution Electricité & 
Comptage

Depuis le 1er février 2026

Fabian Emery

Responsable Sécurité Electrique

Depuis le 1er janvier 2026



PDIE-CH 2025 & PDIE Dispositions 
Particulières SIG du 1er juillet 2025

10.03.2026

Romain Beuchat

Responsable Projets Raccordement



 PDIE-CH 2025

5ƻŎǳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!9{ ŘŞōǳǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр

La version des PDIE-CH 2025 sera reprise par SIG 
dès que les PDIE Dispositions Particulières SIG 
auront été ajustées au nouveau document



 PDIE-CH 2025
нΦ 5ŜǾƻƛǊ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ

5ǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό5w¢ύ

Une DRT perd sa validité si les installations ne sont pas annoncées au 
ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ

5ǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ό!Lύ

Uƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊŘ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŘŞōǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ



 PDIE-CH 2025
4. Protection contre les surintensités

Coupe-surintensité général

Le courant nominal de déclenchement ainsi que divers réglages des 
fonctions de protection du disjoncteur doivent être clairement 
indiqués de manière permanente

Coupe-surintensité général

Si des dispositifs de protection (par ex. coupe -surintensité HPC) sont 
installés et ne peuvent être utilisés que par des personnes instruites, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
profanes



 PDIE-CH 2025
5. Raccordements au réseau et raccordements domestiques

Etablissement, extension et modification du raccordement au 
réseau

Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
à 800 mm sur sol fini. Avec ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Dw5Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ 
minimales sont autorisées dans des cas spéciaux

Coupe-surintensité général

Pour ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŀǾƛǎ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ ŀǳ DwD



 PDIE-CH 2025
7. Equipements de mesure, de commande et de communication

Montage des appareils de mesure et de commande

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
et de commande doivent être disposés selon le schéma A 
7.5-7 à une hauteur maximale de 2000 mm au bord 
supérieur et à une hauteur minimale de 600 mm  au bord 
inférieur



 PDIE-CH 2025
7. Equipements de mesure, de commande et de communication

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŜŎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ тΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
privés destinés aux systèmes ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (par ex. 
systèmes de gestion de la recharge et de ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ) peuvent 
être installés de manière autonome dans la zone non mesurée, 
sans instruction particulière du GRD .



 PDIE-CH 2025
тΦ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

Mise en service

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴne pourra être mise en service que si :

V LΩŀǾƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ Dw5 Ŝǎǘ 
disponible et que les éventuelles conditions 
imposées sont remplies

V Les paramètres demandés  par le GRD (équipements 
de protection, paramètres régionaux suisses, facteur 
de puissance, etc.) sont respectés  et prouvés au 
GRD au moyen du «procès-verbal de reprise IPE du 
GRD» (intégré dans le nouveau RS édition 2025)

V Les équipements de mesure et de communication 
sont opérationnels conformément aux spécifications 
du GRD

V Le RS du contrôle final  ainsi que les protocoles de 
mesure et de contrôle sont mis à la disposition du 
GRD



 PDIE-CH 2025
12. Infrastructure de recharge pour véhicules électriques

Contrôlabilité

En cas de risque considérable pour la sécurité 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όŎŦΦ мΦфΦмύΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
bornes ou des installations de recharge peut être 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
charge, il est recommandé, lorsque cela est 
techniquement possible et que la capacité du réseau le 
ǇŜǊƳŜǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ



 PDIE Dispositions Particulières SIG 1er juillet 2025

Document publié le 1er juillet 2025

Adjonction des principes de raccordement liés à la 
consommation propre collective, notamment les 
CAv & RCPv



 PDIE Dispositions Particulières SIG 1er juillet 2025

Buts

Donner les différentes possibilités 
ƻŦŦŜǊǘŜǎ Χ Ŝǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de la variante choisie !



 PDIE Dispositions Particulières SIG 1er juillet 2025

Choix du 
raccordement de 
ƭΩLt9

A communiquer 
sur la Demande 
de conditions !



 PDIE Dispositions Particulières SIG 1er juillet 2025
Réponse à une demande de faisabilité pour une autoconsommation collective (exemple pour une CAv )

wŞŦŞǊŜƴŎŜ {LD Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ

Lorsque la faisabilité du projet est confirmée, le numéro de référence de celui -ci est capital ! 

2025_004_CAv



 PDIE Dispositions Particulières SIG 1er juillet 2025
Réponse à une demande de faisabilité pour une autoconsommation collective (exemple pour une CAv )

Informations à communiquer sur la demande de conditions (DC)

[Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ

Le numéro du schéma de raccordement prévu pour le projet

Cr®ation dôune CAv selon r®f®rence 2025_004_CAv
 
Raccordement prévu selon schéma C1

 

Traitement refusé

DC annulée si 
incomplète !



Consommation propre 
collective et partage d'énergie

Créé le 05.03.2026

Mis à jour le 08.03.2026

Ludovic Belz

Responsable des offres autoconsommation

Supports et parcours de mise en oeuvre



 

tǊƻŘǳƛǊŜ ƛŎƛΧ

/ƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭŁΧ

Χ Ŝǘ ƭŁ Κ



1

Rappel sur les modèles
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ



 [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜAutoconsommation simple

Le producteur et le 
consommateur peuvent être 

deux entités différentes



 [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜAutoconsommation collective

Si les compteurs 
appartiennent au GRD, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ /!

Ici, cette maison ne fait pas 
partie du projet 

ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective

Si les compteurs 
appartiennent au propriétaire, 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ w/t

CAv, RCP et 
RCPv 
Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
virtuels  



 [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜAutoconsommation collective étendue

Point                             
de raccordement 
unique

Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
virtuels  

CAv
et RCPv 
étendues  
Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
virtuels avec utilisation 
des lignes de 
raccordement

CAv, RCP et 
RCPv 

[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque se fait sans 
ŎƻǶǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

du GRD pour la 
consommation propre

Avec une exception, sous 
conditions, pour les lignes de 

raccordement déjà payées 
par le ou les propriétaires

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
raccordement permet 

ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ 
de production et de la 
consommation propre



 

CEL
Communautés 
Electriques 
Locales 

Point                             
de raccordement 
unique

Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
virtuels  

CAv
et RCPv 
étendues  
Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
virtuels avec utilisation 
des lignes de 
raccordement

CAv, RCP et 
RCPv 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ
Profitez pleinement du soleil et partagez votre énergie avec les voisins

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque est 

partagée en utilisant 
le réseau du GRD

Cette forme 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ 
consommation propre.

Des coûts 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
όǊŞŘǳƛǘǎύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ



2

Les modèles
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
Les étapes du projet



 Point de raccordement unique
Analyse de la topologie du réseau

?

Point                             
de raccordement 
unique

CAv
et RCPv 
étendues  
Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
virtuels avec utilisation 
des lignes de 
raccordement



 

Mise en service

Mise en 
communication des 

compteurs .

Le gestionnaire reçoit 
un courrier lui 

précisant la date de 
mise en service.

Etude technique 
par SIG

1  Etude pour valider la 
topographie du réseau.

2  Installation des 
compteurs intelligents 

chez les membres.

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
de faisabilité

Via le formulaire 
disponible sur le site 

SIG

Les étapes de votre projet de CAv, de RCPv ou de RCP

Etude de faisabilité 
du projet par SIG

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŀ 
pour objectif de valider 
le modèle CAv / RCPv / 
CEL qui peut être réalisé 

ou non selon la 
configuration de votre 

site.

Demande de création

Pour les CAv, RCP(v) : 

à remplir par votre 
mandataire sur son 

Espace Partenaire SIG 
(DC) ou via Elektroform.

Pour les CEL : à remplir 
par votre mandataire via 
son Espace Partenaire 

uniquement.

Délai de retour par SIG : 
15 jours ouvrés

Délai de mise en service : 
3 mois

Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ mandataire Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ {LD

4 6

Demande 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

autoconsommation@
sig-ge.ch

 

50

Signature du contrat 
de gestion de la 
consommation 

propre

https://ww2.sig-ge.ch/immobilier/offres/solaire/demande_informations_autoconsommation_collective_etude
mailto:Autoconsommation@sig-ge.ch
mailto:Autoconsommation@sig-ge.ch
mailto:Autoconsommation@sig-ge.ch
mailto:Autoconsommation@sig-ge.ch


 9ǘŀǇŜ л Υ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Contact unique : 
autoconsommation@sig-ge.ch

Recherche 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ

֙ Sur votre Espace 
Partenaire

֙ Accès libre au 
cadastre du 
réseau électrique

{ǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘƻ-
formation à votre 
disposition

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ

https://geoextract.sig -ge.ch/web -crg/public/home.jsp  

mailto:autoconsommation@sig-ge.ch
mailto:autoconsommation@sig-ge.ch
mailto:autoconsommation@sig-ge.ch
https://geoextract.sig-ge.ch/web-crg/public/home.jsp
https://geoextract.sig-ge.ch/web-crg/public/home.jsp
https://geoextract.sig-ge.ch/web-crg/public/home.jsp
https://geoextract.sig-ge.ch/web-crg/public/home.jsp
https://geoextract.sig-ge.ch/web-crg/public/home.jsp


 Etape 1 : La demande de faisabilité

Identifier le 
porteur de projet

Identifier le type 
de projet

Identifier les 
adresses 
concernées

Réponse en 15 
jours ouvrés

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ



 Etape 4 : La demande de création

Avec 
raccordement 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
installation solaire

֙ DRT (EKF)

֙ DC (Espace 
partenaires)

֙ Formulaire de 
création

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ



 

Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ mandataire Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ {LD

9ǘŀǇŜ р Ŝǘ с Υ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ
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Les Communautés
Electriques Locales
Les étapes du projet



 

2026 : CEL Simple

֙ Pas de CAv/RCPv

֙ Pas de 
consommateur au 
marché libre

֙ Pas de 
remboursement 
du réseau du 
stockage

A déterminer : CEL 
imbriquée

֙ Possibilité 
ŘΩƛƳōǊƛǉǳŜǊ 
CAv/RCPv dans 
une CEL

֙ Possibilité de 
consommateurs 
au marché libre

Le périmètre des Communautés Electriques Locales
Un déploiement progressif

CEL
Communautés 
Electriques 
Locales 

Point                             
de raccordement 
unique

Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
virtuels  

CAv
et RCPv 
étendues  
Communauté                                              
et Regroupement 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
virtuels avec utilisation 
des lignes de 
raccordement

CAv, RCP et 
RCPv 



 

Choix du 
représentant et 

gestionnaire de la 
CEL

Mise en service

Mise en 
communication des 

compteurs .

Le gestionnaire reçoit 
un courrier lui 

précisant la date de 
mise en service.

Etude technique 
par SIG

1  Etude pour valider la 
topographie du réseau.

2  Installation des 
compteurs intelligents 

chez les membres.

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
de faisabilité

Via le formulaire 
disponible sur le site 

SIG

Les étapes de votre projet de CEL

Etude de faisabilité 
du projet par SIG

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŀ 
pour objectif de valider 
le modèle CAv / RCPv / 
CEL qui peut être réalisé 

ou non selon la 
configuration de votre 

site.

Demande de création

Pour les CAv, RCP(v) : 

à remplir par votre 
mandataire sur son 

Espace Partenaire SIG 
(DC) ou via Elektroform.

Pour les CEL : à remplir 
par votre mandataire via 
son Espace Partenaire 

uniquement.

Délai de retour par SIG : 
15 jours ouvrés

Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ mandataire Etape Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ {LD

4 6

Demande 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

50

https://ww2.sig-ge.ch/immobilier/offres/solaire/demande_informations_autoconsommation_collective_etude


 

Pour plus dôinformations :

www.sig -ge.ch

autoconsommation@sig -ge.ch



DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ όDhύ ϧ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ

10 mars 2026

Arnoult Denis

Ingénieur de secteur projets raccordements (Rive Droite)
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Les Garanties 
ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ όDhύ



 [Ŝǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ
5Ŝ ǉǳƻƛ ǎΩŀƎƛǘ-il?

aŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ą ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ

hǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ 59¢9/ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
communication) en vigueur depuis fin 2006 Ą ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ Dh ŘŜǇǳƛǎ нлму

PRONOVO AG est accréditée pour émettre les GO
֙ Pronovo AG

Certificat électronique pour chaque kWh produit, identification de :
֙ La source (hydraulique, photovoltaïque, biomasse, ...)

֙ La période de production

֙ Le lieu de production

֙ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ

֙ ....

Commercialisation des GO en Suisse et en Europe

https://pronovo.ch/fr/
https://pronovo.ch/fr/


 [Ŝǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ
Quelles installations? Comment? Pourquoi?

bƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ

֙ Fonctionnement < 50h / an (exemple : groupe électrogène)

֙ Installation isolée (exemple : refuge)

Comptage

֙ Obligatoire si puissance de production > 30kVA

֙ Volontaire si puissance de production Җ олƪ±! όƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎύ

wŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ Ł {LD ǇƻǳǊ нлнс

֙ Tarifs et règlements | Artisans et indépendants  (sous Electricité / Tarifs électricité)

֙ 9ƴ нлнсΣ Ł {LD ƭŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 25% et 38% de la rétribution totale

https://ww2.sig-ge.ch/artisans_independants/offres_energies/tarifs-reglements
https://ww2.sig-ge.ch/artisans_independants/offres_energies/tarifs-reglements


2

Dispositifs de 
stockage 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όL{9ύ



 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ
But

Optimisation de la consommation

֙ Lissage de la consommation

֙ Diminution de la pointe de puissance

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ

֙ En lien avec une installation de production (IPE)

Alimentation de secours

֙ Automatisme à mettre en place

Fournir des services -système et stabilisation du réseau

֙ Contrat avec GRT/GRD

Recharge véhicule électrique bidirectionnelle



 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ
Documents de référence et annonce à SIG

5ƻŎǳƳŜƴǘ !9{ ζaŀƴǳŜƭ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞη - MDSE

֙ Association des entreprises électriques suisses AES | AES

PDIE et PDIE dispositions particulières SIG

֙ Application des PDIE 2025 (12/2025) courant 2026

֙ Mis à jour des PDIE dispositions particulières SIG courant 2026

֙ Documents à télécharger | Partenaires  ς Sous Electricité / PDIE

5ŜǾƻƛǊ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ǎŜƭƻƴ t5L9 Ŝǘ t5L9 ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ {LD

֙ ¦ƴŜ 5w¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł {LD ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩ9ƭŜƪǘǊƻCƻǊƳ

±ƻƛǊ ƭŜ DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭϥŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ

֙ Documents à télécharger | Partenaires  ς Sous Electricité / Guides

https://www.strom.ch/fr
https://www.strom.ch/fr
https://ww2.sig-ge.ch/partenaires/supports-documents/documents-utiles
https://ww2.sig-ge.ch/partenaires/supports-documents/documents-utiles
https://ww2.sig-ge.ch/partenaires/supports-documents/documents-utiles
https://ww2.sig-ge.ch/partenaires/supports-documents/documents-utiles


 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ
5ƻŎǳƳŜƴǘ !9{ ζaŀƴǳŜƭ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞη - /ŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ κ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

/ƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ

֙ AC

֙ DC

aƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

֙ Pas de charge depuis le réseau

֙ Pas de décharge sur le réseau

֙ Charge depuis le réseau et décharge sur le réseau

Association avec une installation de production

Association avec de la consommation propre



 

Couplage AC (6 cas) Couplage DC (4 cas)

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ
5ƻŎǳƳŜƴǘ !9{ ζaŀƴǳŜƭ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞη - /ŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ κ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

{ƻǳǊŎŜ Υ aŀƴǳŜƭ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!9{


